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La Suisse s’apprête à assouplir 
ses normes de sécurité incendie. 
Les PPI 2026 ou «prescriptions 
de protection incendie 2026», 
qui concernent tout le bâti, 
devraient entrer en vigueur à 
l’automne 2027 après avoir été 
reportées en raison de l’incen-
d i e  d u  C o n s t e l l at i o n  à 
Crans-Montana. Les garde-fous 
seront moins nombreux. Typi-
quement, le désenfumage (un 
système qui permet d’évacuer 
fumées et gaz) ne sera plus de 
rigueur pour les surfaces de 
moins de 600 m², comme les 
Docks à Lausanne ou le Chat 
Noir à Genève.

Anticiper les risques
Contre-intuitif ? Après le 

drame de Nouvel An, forcément 
un peu, mais guère surprenant. 
L’Association des établissements 
cantonaux d’assurance incendie 
(AEAI) établit les PPI sur man-
dat de l’AIETC, l’Accord intercan-
tonal sur l’élimination des 
entraves techniques au com-
merce. Or, «l’objectif de l’AIETC 
est simple: éliminer les obstacles 
au commerce entre les cantons 
et entre la Suisse et l’étranger en 
harmonisant et simplifiant le 
cadre légal», explique Eric 
Dubouloz, expert en protection 
incendie AEAI et cofondateur de 
la société Ecoservices.

Mercredi dernier, cet expert, 
reconnu dans le domaine en 
Suisse, était invité à présenter les 
PPI 2026 à Palexpo dans le cadre 
de la conférence annuelle d’iS-
SUE, l’Institut suisse de sécurité 
urbaine et événementielle. Dans 

la Halle numéro 3 étaient rassem-
blés notamment de nombreux 
chargés de sécurité de festival, de 
salles de concerts, de centres 
commerciaux, ainsi que des 
représentants officiels de la 
police et des pompiers.

Pascal Viot, fondateur d’iSSUE, 
chercheur à l’EPFL et conseiller 
stratégique au Paléo, pensait le 
programme de son événement 
depuis l’automne. L’incendie du 
Constellation a conduit à faire 
évoluer certains échanges. 
«Après un drame, il est normal 
de se demander si les règles sont 
suffisantes et correctement 
appliquées. Mais la sécurité ne 
repose jamais uniquement sur 
un empilement de normes, dit-il. 
Elle repose aussi sur une culture 
de sécurité partagée, sur la capa-
cité à anticiper les risques, à 
signaler les problèmes, à 
prendre les bonnes décisions, et 
sur un véritable devoir de pro-
tection assumé par l’ensemble 
des acteurs du secteur.»

Tragédie «évitable»
De ce constat est née une dis-

cussion, sur scène mercredi 
dans la foulée de la présentation 
des nouvelles normes, entre Eric 
Dubouloz et de son homologue 
français Scott Delhaise-Ramond, 
associé de la société Moë-Kan. 
Deux experts, deux modèles, 
français et suisse, pour un 
échange technique et philoso-
phique. «Nous avons vu le cou-
rage de ces femmes et de ces 
hommes qui quittent, chaque 
jour, les leurs pour aider des 
inconnus. Combien de temps 
allons-nous continuer à laisser 
ce courage uniquement à ceux 

qui interviennent après la catas-
trophe?» a déclaré Eric Dubou-
loz avant l ’échange.  «Ne 
devrions-nous pas avoir, nous 
aussi, le courage de faire notre 
travail de prévention, de parler, 
d’être intègres, y compris face à 

nos clients et aux autorités poli-
tiques? Notre mission est de pro-
téger, pas de plaire.»

La tragédie était «évitable», 
titrait le New York Times au len-
demain de l’incendie mortel à 
Crans-Montana, tandis qu’au 
même moment la gestion sécu-
ritaire et judiciaire de la catas-
trophe était questionnée publi-
quement en Italie. A la clé, un 
dégât d’image pour la Suisse, 

pays du «propre en ordre». Est-
elle vraiment mauvaise élève? La 
libérale Suisse a-t-elle à pâlir de 
son système devant la très pres-
criptive France?

Le modèle français répond à un 
schéma classique dans le monde 
de la sécurité: la réglementation 
évolue au gré des accidents, ont 
détaillé les deux hommes. «Nous 
avons, d’un côté, le Code de la 
construction et de l’habitation 
qui pose des principes et, de 
l’autre, ses applications, en fonc-
tion du type de bâtiment. Ces 
prescriptions sont continuelle-
ment mises à jour: rien que l’an-
née dernière, il y a eu neuf arrê-
tés modificatifs», note Scott 
Delhaise-Ramond. 

Comme dans l’aéronautique 
ou la chimie

«La législation prévoit, certes, 
presque tous les scénarios, mais 
le risque de ce système est 
d’aboutir à une culture de la 
conformité trompeuse: je peux 
prendre ma voiture, avec mon 
permis, mettre ma ceinture, 
vérifier mes rétroviseurs et 

quand même avoir un accident.» 
En somme, la norme existe, 
encore faut-il se l’approprier et 
la rendre opérationnelle dans 
son établissement, souligne-t-il.

Côté suisse, à l’inverse, les 
normes ont été simplifiées petit 
à petit depuis les années 1990. 
Dès l’automne prochain, les 
constructeurs et exploitants 
auront, en plus, la possibilité d’y 
déroger s’ils peuvent prouver la 
viabilité de leur dispositif par 
modélisation (cette possibilité 
existe déjà depuis 2015) ou par 
analyse de risque. Cette évolu-
tion s’accompagne, forcément, 
de plus grandes responsabilités 
pour les concepteurs, les exploi-
tants, les organisateurs, insiste 
Eric Dubouloz.

Et qui dit plus de responsabili-
tés dit absolue nécessité de déve-
lopper les compétences des dif-
férents acteurs. Or, à en croire 
les deux experts, le chemin est 
encore long. «Dans les secteurs 
à haut risque – l’aéronautique, la 
chimie, le nucléaire –, on voit 
bien que la responsabilité va tou-
jours de pair avec des formations 

très solides et des procédures 
très structurées», détaille Eric 
Dubouloz. Même si l’événemen-
tiel reste un secteur particulier, 
il pourrait s’en inspirer, juge-t-il. 
«Par exemple, avec la logique des 
check-lists, des briefings de 
sécurité, des retours d’expé-
rience après les événements.»

Conversion des esprits
La norme est nécessaire, mais 

jamais suffisante, et la sécurité 
jamais acquise, répètent les deux 
hommes. «Il faut que tout le 
monde s’y mette», conclut Eric 
Dubouloz: maîtres d’ouvrage, 
architectes, ingénieurs, entre-
preneurs du bâtiment, spécia-
listes incendie, autorités canto-
n a l e s  o u  c o m m u n a l e s , 
exploitants, techniciens, béné-
voles. «La sécurité ne doit plus 
être vue comme une obligation 
administrative, mais comme un 
état d’esprit collectif, avec une 
priorité réelle: prendre soin de 
l’autre, de sa vie, de son intégrité, 
de sa confiance dans les lieux 
qu’il fréquente. C’est cela, la 
culture sécurité.» ■

«La sécurité, 
un état d’esprit 
collectif»
SINISTRES �Des professionnels étaient réunis 
en congrès, à Genève, afin d’échanger leurs 
vues sur le concept de «culture sécurité»,  
à quelques mois de l’assouplissement  
des règles de protection incendie en Suisse

L’intérieur du bar Le Constellation, qui a été ravagé par les flammes durant la nuit du Nouvel An à Crans-Montana, le 1er janvier 2026. (2025/BESTIMAGE/IMAGO IMAGES)

«Notre mission  
est de protéger, 
pas de plaire»
ÉRIC DUBOULOZ,  
EXPERT EN PROTECTION INCENDIE AEAI 
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Une nouvelle plainte pénale a 
été déposée dans l’affaire de l’in-
cendie de Crans-Montana, qui a 
coûté la vie à 41 personnes et fait 
115 blessés, indique la Sonn-
tagsZeitung. Elle émane du père 
de la plus jeune victime et vise 
Jean-Marc, considéré comme le 
«fils adoptif» du propriétaire du 
bar. Les représentants de neuf 
autres victimes ont déposé des 
plaintes similaires. Jean-Marc, 
fils de l’ancienne compagne de 
Jacques Moretti, avait suivi ce 
dernier lorsqu’il avait quitté la 
Corse pour s’installer en Valais.

Un point central est de savoir 
pourquoi la porte de service à l’ar-
rière du bar, habituellement 
ouverte, était verrouillée le soir 
de l’incendie. Les versions diver-
gent. Selon Jacques Moretti, un 

employé du Vieux Chalet, restau-
rant qu’il possède dans la com-
mune voisine de Lens, aurait 
apporté des glaçons au Constella-
tion et fermé le verrou installé en 
haut de la porte, sans que l’on 
comprenne pourquoi. Le verrou 
avait été placé auparavant comme 
solution provisoire, la serrure ne 
fonctionnant plus.

Sorties verrouillées
Il semblerait que l’employé soit 

parti avec toutes ses affaires dès le 
lendemain matin. «Je lui ai envoyé 
un message pour lui dire que, mal-
gré son acte, il ne devait pas s’en-
fuir, mais rester ici et assumer ses 
responsabilités afin que justice 
soit faite», a déclaré Jacques 
Moretti devant le parquet.

Pour les plaignants, les faits 
seraient tout autres. Selon un agent 
de sécurité, Jessica Moretti, Jean-
Marc et sa petite amie Cyane, qui 
travaillait ce soir-là au bar, auraient 
décidé ensemble de verrouiller 
toutes les sorties du Constellation, 
sauf celle menant à la véranda, 
pour empêcher quiconque d’entrer 
ou de sortir du sous-sol sans payer. 

Cela impliquait donc de fermer «à 
clé» toutes les autres portes: l’issue 
de secours du sous-sol et la porte 
de service du rez-de-chaussée. De 
son côté, Jean-Marc affirme qu’il 
n’était là que pour souhaiter la 
bonne année à sa petite amie – qui 
est décédée dans l’incendie – et 
qu’il n’avait aucun rôle officiel ni 
contrôle sur les clients.

Cette version est contestée par 
l’agent de sécurité, qui assure que 
Jean-Marc participait à la surveil-
lance des entrées et à la gestion de 
la caisse. L’analyse des vidéos de 
surveillance du Constellation 
semble corroborer cette version 
plutôt que celle de Jean-Marc. Peu 
avant l’incendie, vers 1h20, trois 

personnes se tenaient à l’entrée 
principale pour contrôler les 
clients: l’agent de sécurité, Cyane et 
Jean-Marc, selon le procès-verbal 
consulté par la SonntagsZeitung. 
Quelques minutes plus tard, le feu 
se propage au sous-sol. A 1h27, la 
panique gagne les clients. Des 
débris tombent du plafond et les 
flammes se propagent rapidement.

Extincteur impuissant
Dans la véranda, Jean-Marc et 

l’agent de sécurité constatent le 
chaos et bloquent d’abord la sortie, 
avant de s’écarter pour laisser pas-
ser les premiers clients remontant 
du sous-sol. La fumée rend la visi-
bilité quasi nulle. D’autres employés 
poussent les clients vers l’escalier 
principal et un agent de sécurité 
tente d’éteindre le feu avec un 
extincteur, mais les flammes sont 
déjà trop puissantes. Peu après, la 
surveillance vidéo s’interrompt. 
Les images confirment la gravité du 
phénomène de flashover, qui a pro-
voqué une propagation extrême-
ment rapide du feu. De nombreuses 
questions restent ouvertes dans 
l’enquête judiciaire. ■

JUSTICE �Une plainte pénale 
place désormais l’homme pré-
senté comme «le fils adoptif» de 
Jacques Moretti au centre de 
l’attention, relate la «Sonn-
tagsZeitung»

Rebondissement dans le drame de Crans-Montana

Les images 
confirment  
la gravité  
du phénomène 
de «flashover»

Deux Suisses ont disparu 
au large des Seychelles
Deux ressortissants suisses sont portés 
disparus après le naufrage vendredi d’un 
bateau de plongée dans l’archipel. Cinq 
autres ont pu être sauvés, au terme d’un 
accident dont les causes restent à 
déterminer. Le naufrage s’est produit près 
de l’île Marie Louise, a confirmé hier le 
Département fédéral des affaires étrangères. 
La représentation suisse à Madagascar et le 
consulat honoraire aux Seychelles sont en 
contact avec les autorités compétentes sur 
place et avec les rescapés. Ceux-ci sont pris 
en charge via la protection consulaire. ATS

Fort danger d’avalanche
Les importantes chutes de neige samedi et 
durant la nuit de samedi à dimanche, 
surtout au sud des Alpes, rendent le 
danger d’avalanche élevé. Certaines vallées 
au nord de l’Arc alpin ont également été 
touchées, notamment dans l’Oberland 
bernois, les cantons d’Uri et de Glaris. 
Dans les Grisons également, de 
nombreuses routes sont impraticables en 
raison du risque d’avalanche. ATS

EN BREF

Guerre en Iran:  
la Suisse  
fait valoir  
sa neutralité
Le Conseil fédéral 
requalifie le 
conflit en guerre 
et restreint 
notamment les 
survols militaires 
de son espace 
aérien. Les 
exportations 
d’armes vers les 
parties 
belligérantes 
pourraient se voir 
suspendues.
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